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6-1 CAEN AU CŒUR DES GRANDS 
RESEAUX DE TRANSPORT 
 

6-1-1 Un aéroport à l’avenir incertain 
 
Avec plus de 100 000 passagers par an depuis 1999, l’aéroport de Caen-Carpiquet est le principal 
aéroport de Basse et Haute Normandie. En 2007, il atteint 112 091 passagers dans l’année et est le 
37ème aéroport français. S’il ne dessert directement que les aéroports de Paris (Orly) et Lyon, il offre 
de nombreuses destinations via l’aéroport de Lyon. 

 
Destinations desservies 
 
 
Les liaisons de l’aéroport  desservent les principales 
villes françaises (Paris, Lyon, Marseille, 
Bordeaux,..). Il propose également des vols vers 
l’Europe de l’Est, en particulier l’Allemagne (cinq 
destinations) et l’Italie (quatre destinations). Le sud-
ouest de l’Europe (Espagne, Portugal) et le Maghreb 
(Maroc, Tunisie) sont également accessibles depuis 
Caen. Il est à noter, en revanche, qu’il n’y a qu’une 
seule ligne vers le Royaume-Uni. 
 
 
 

(Source : aéroport de Caen-Carpiquet) 

 
Nombre de passagers par an 

 
 
 
 
À l’exception d’un pic en 
2002 avec 138 529 
passagers, la fréquentation 
de l’aéroport reste stable. Il 
est à noter que depuis 2006, 
le nombre de passagers 
semble se stabiliser au 
dessus de 105 000 
passagers. 
 
 
 
 
 
 

(Source : aéroport de Caen-Carpiquet) 
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L’aéroport de Caen-Carpiquet est le principal aéroport de Basse et Haute Normandie et permet à 
Caen de s’insérer dans le réseau de transport aérien européen. A ce titre, il mérite d’être conforté, 
car il n’assure pas pour autant un niveau de desserte à la hauteur de la métropole caennaise, en 
offrant seulement deux liaisons régulières avec Lyon et Paris-Orly, servant de plateformes de 
correspondance vers d’autres destinations européennes. En termes de trafic de passagers, il occupe 
une place relativement modeste à l’échelle française et européenne : à l’exception d’un pic en 2002 
avec 138 529 passagers, sa fréquentation semble se stabiliser depuis 2006 au dessus de 105 000 
passagers. Cela tient principalement à sa situation à moins de 200 km des aéroports de Paris qui 
captent l’essentiel du trafic aérien qui pourrait transiter par Caen. 
 
On peut s’interroger sur son avenir au moment où la stratégie des régions de Basse-Normandie et 
Haute-Normandie est de promouvoir l’aéroport Deauville Normandie en tant que plate-forme 
interrégionale. Même si ce dernier n’a pour l’instant que des charters mais pas de ligne régulière, il 
connaît une croissance importante de son trafic : 30 000 passagers en 2004, 92 000 en 2008. Un 
investissement de 6 millions d'euros est prévu pour la réfection de la piste de 2,5 km capable de 
recevoir des A 320 et des Boeing 757. Quelle sera alors la place de l’aéroport de Caen-Carpiquet 
dans ce contexte ? 
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6-1-2 Le port de Caen-Ouistreham, premier port de passagers 
de Normandie 
 
Le port de Caen-Ouistreham est le principal port de passager de l’ensemble de la Normandie (Basse 
et Haute Normandie). Le trafic de passagers en 2008 représente 1 027 288 voyageurs. Depuis 2001, 
le trafic passager a connu une croissance de 15,5%. 
 
Évolution du trafic passagers du port de Caen-Ouistreham  (Source : INSEE) 
 

Année 2001 2002 2003 2004 
Nombre 
de 
passagers 

889 
668 894 572 

939 
871 

1 057 
105 

     

Année 2005 2006 2007 2008 
Nombre 
de 
passagers 

976 
065 

1 078 
161 

997 
843 

1 027 
288 

 
Cette croissance soutenue lui a permis d’affirmer sa place de premier port de Normandie en nombre 
de passagers. Il représente 38,3% du trafic passager, devant le port de Cherbourg (30%) et du Havre 
(13,6%). 
 
Trafic passager dans les ports de Normandie (Source : INSEE) 
 

 Nombre de 
passagers Pourcentage 

Caen-
Ouistreham 997 843 38,3 % 
Granville 180 163 6,9 % 

Basse 
Normandie 

Cherbourg 781 349 30,0 % 

Le havre 355 000 13,6 % 

Rouen 28 000 1,1 % 
Haute 
Normandie 

Dieppe 263 000 10,1 % 

Trafic passagers total  2 605 355 100,0 % 
 

Evolution du nombre de passagers 
du port de Caen-Ouistreham (2001-2008)
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Trafic passager des ports français sur la manche 
 

 
Le port assure la liaison Transmanche vers Portsmouth 
avec 4 allers-retours quotidiens en navire rapide, de 
mars à septembre. En plus du trafic passager, 250 000 
voitures et 120 000 camions traversent chaque année la 
Manche entre Caen-Ouistreham et Portsmouth. Le 
trajet dure 3h45 en été, 5h45 le restant de l'année. 
 
 
Si l’essentiel du trafic transmanche passe par les ports 
du Nord-Pas-de-Calais (Calais, Dunkerque, Boulogne), 
le port de Caen occupe néanmoins une position 
privilégiée en lien avec le sud de l’Angleterre, devant 
les autres ports de Normandie et les ports de Bretagne. 
 
  
 
 

Source : Eurostat 2006; © AUCAME 2008 

 

PortsmouthPortsmouth

Liaison transmanche
Caen Portsmouth

PortsmouthPortsmouth

Liaison transmanche
Caen Portsmouth



7 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
                 AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

 
 

6-1-3 Un réseau ferroviaire perfectible 
 
Des liaisons ferroviaires à améliorer 
 
Malgré les efforts des partenaires du transport ferroviaire pour accroître la fréquence et la qualité 
des liaisons vers Paris (les trains les plus rapides mettent Paris à 1h47 de Caen) et entre les 
principales villes de Normandie, Caen bénéficie d’une desserte encore insuffisante pour soutenir 
efficacement la dynamique économique et pour provoquer le regain d’attractivité attendu. 
Aujourd’hui encore, la ville n’est pas intégrée au réseau des trains à grande vitesse. 
En train, Caen est dans ses trajets les plus directs, à 1h47 de Paris, 1h35 de Rouen mais à 2h45 du 
Havre pourtant très proche (1h10 en voiture). En temps de trajet, c’est presque du même ordre que 
les trajets Caen-Rennes (2h54), Caen-Nantes (3h08) et Caen-Tours (3h02). 
Source : SNCF, juin 2009 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Le réseau des lignes à grande vitesse en Europe 
(Source : SNCF)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le réseau régional ferroviaire  
(Source : TER Basse-Normandie) 
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Des actions engagées pour améliorer les liaisons par train  
(Source : Les trains changent de rythme en Basse-Normandie, Région Basse-Normandie) 
 
Depuis quelques années, différentes actions sont engagées par la Région, l'Etat, la SNCF afin 
d’améliorer la desserte de Basse-Normandie, dont profite la ville de Caen. 
 
L’axe Caen – Le Mans – Tours 
Son offre va augmenter de 36% et les dessertes périurbaines caennaises seront doublées. Les 
voyageurs bénéficieront  sur certaines lignes (Paris – Caen – Cherbourg, Lisieux – Caen, Caen – 
Saint-Lô, Caen – Cherbourg) de la circulation des trains à intervalles réguliers (cadencement), à peu 
près à la même minute de chaque heure. 
 
L’axe Paris – Caen - Cherbourg et Paris – Trouville/Deauville Corail Intercités 
Il bénéficie d’un développement de l’offre avec 5 trains supplémentaires par semaine et des gains 
de temps importants sur certains trains (moins 20 minutes). 
 
Paris – Caen 
La ligne compte 15 trains journaliers au total (contre 14 auparavant) avec 6 trains directs Paris-Caen 
(contre 4 auparavant). La desserte corail comptera un aller en plus du lundi au jeudi de Paris vers 
Caen, et un aller en plus de Caen vers Paris le vendredi. 
 
Caen - Le Mans – Tours 
Maintien de la desserte avec 2 allers-retours Corail Intercités et suppression de la rupture de charge 
au Mans. Cet axe bénéficie d’une augmentation de l’offre de l’ordre de + 36 % soit 37 trains 
supplémentaires par semaine. 
 
Caen - Rouen TER 
Cet axe a bénéficié d’une densification en 2005, avec des trains plus fréquents. 
 
Caen – Rennes 
30 % de trains supplémentaires ont été mis en place sur la desserte Caen-Rennes en 2006. En 2008 
davantage de liaisons directes entre Caen et St Lô/Coutances ont été proposées. Depuis 2009, un 
service « Transbaie » est mis en place pour le service d’été. Il reliera Saint-Malo à Granville via 
Pontorson et sera articulé avec les réseaux de cars des Départements de la Manche et de l’Ille-et-
Vilaine. En 2011, des trains directs relieront Caen à Granville. 
Pour décembre 2008, cet axe bénéficie d’une densification de l’offre de l’ordre de 7,5 % entre  
Caen/Saint-Lô et Caen/Coutances avec la création de circulations supplémentaires ou de 
remplacement de liaisons autocar par des trains. 
 
La création d'un TGV Cherbourg - Caen - Roissy – Dijon 
Un partenariat relie SNCF et les régions concernées en faveur de la création de cette ligne. Elle est 
mise en service depuis l'été 2009 pour une expérimentation de 3 ans, avec un aller et un retour 
chaque jour. 
 
La rénovation des trains 
Depuis juin 2009, l’ensemble des trains circulant sur les axes Paris / Caen / Cherbourg et Paris -
 Lisieux – Deauville/Trouville seront rénovés. La Région a investi également dans la modernisation 
du parc matériel TER (109 millions d’euros investis entre 2001 et 2006). 
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Le plan de relance des régions 
Caen fait partie des gares concernées en 2009 et 2010 par le plan de relance Régions et 
l’engagement de Réseau Ferré de France. Pour la mise en accessibilité, 8 millions d’euros ont été  
investis sur la gare de Caen en 2009. 
 
Le Plan de Déplacements Urbains de l’agglomération caennaise 
Il concerne également les transports par train. 
Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) prévoit la restructuration du pôle de la gare de Caen, 
l’amélioration de la qualité d’accueil à la gare SNCF. Il fixe également l’objectif de la compatibilité 
billettique entre les transports urbains et les transports interurbains, y compris SNCF. Il évoque 
enfin la création de haltes-ferroviaires péri-urbaines. 
 
 
Une volonté de l’Etat d’améliorer la desserte de la Basse-Normandie 
 
Un grand plan d’amélioration de la desserte ferroviaire de la Basse-Normandie a été présenté par 
Dominique Bussereau, Secrétaire d’Etat chargé des transports, le 6 avril 2009.  
 
Les améliorations 

� L’accroissement de la capacité et de la qualité de la desserte Paris-Caen-Cherbourg pour un 
montant de 4 milliards d’euros avec la création d’une ligne nouvelle entre Mantes et 
Nanterre dédiées aux trains normands directs pour Paris Saint-Lazare et la création de deux 
shunts autour de Bernayet d’Evreux. 
Les études seront lancées dès cette année afin que le débat public ait lieu en 2011, le projet 
devant voir le jour autour de 2020. 
Une première étape de ce plan d’accroissement de la capacité sera réalisée d’ici 2015, grâce 
à un programme de travaux d’aménagement sur Mantes, Poissy et La Défense pour 240 
millions d’euros. 

� Sur la ligne Paris-Granville, le renouvellement du matériel roulant et les aménagements de 
doubles voies sur des tronçons entre Argentan et Folligny permettront de renforcer la 
régularité de la ligne. Les passages à niveau dits « préoccupants » seront traités. 

 
Le calendrier des projets de modernisation 

� Dès 2009, lancement des études préparatoires au débat public ; 

� 2011, tenue du débat public ; 

� 2013, renouvellement du matériel roulant, mise en service d’un contrôle de vitesse des trains 
et études de modernisation de la ligne Paris - Granville ; 

� 2015, réalisation des travaux d’aménagement améliorant la desserte Mantes-La-Défense 
(240 millions d’euros) et des travaux de modernisation Paris / Granville (100 millions 
d’euros) ; 

� A partir de 2020, réalisation des infrastructures nouvelles. 

� Dès le vote définitif par le Parlement de la Loi Grenelle I, le Secrétaire d’Etat proposera 
d’inscrire dans le schéma national des infrastructures de transport, le principe « d’une 
amélioration de la qualité de service offerte sur les axes Paris - Normandie par création ou 
modernisation de lignes ». 
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Le plan « Rail 2020 pour la Basse-Normandie », un programme ambitieux 
La Région souhaite aller au delà du programme de travaux du Contrat de Projets Etat-Région 2007-
2013 et du plan de rénovation du réseau ferré national pour accélérer la modernisation du réseau 
ferroviaire bas-normand. 
Ce plan comporte les quatre principaux objectifs suivants : 
 

Rapprocher la Basse-Normandie de l’Ile-de-France et la connecter au réseau TGV 
� Raccorder « Paris en 1h30 » depuis Caen et Argentan et « Paris en 2h30 » depuis Cherbourg 

et Granville. 
� Améliorer l’accès aux gares TGV de Roissy, Massy, Rennes et du Mans. 
� Augmenter les fréquences et les trains tout en optimisant les horaires. 
� Renouveler le matériel à l’horizon 2013 pour Paris-Granville et 2017 pour Paris – Caen -

 Cherbourg 
� Améliorer la fiabilité et la régularité de ces lignes 
� Poursuivre de modernisation des gares 

 

Préparer les Trains Express Régionaux (TER) de demain 
� Poursuite du développement de l’offre TER : de nouveaux trains devront être créés sur Caen 

- Rennes, Caen - Granville et entre Granville et Saint-Malo 
� Des investissements massifs de la Région en faveur de la modernisation du parc de matériel 

ferroviaire TER bas-normand et des infrastructures afin d’améliorer leur performance et leur 
capacité. 

� La modernisation des gares. 
 

Rendre le train encore plus simple et plus accessible 
� En coordonnant les offres de transport public urbain et interurbain (tramway, bus, autocar, 

TER ou Corail Intercités). 
� En rendant les réseaux accessibles aux personnes à mobilité réduite. 
� En diffusant une information commune à l’ensemble des modes de transports publics 

empruntés. 
� En développant une tarification et une billettique commune à tous les réseaux de transports 

publics. 
 

Engager une politique volontariste en matière de développement durable 
� Plan d’électrification du réseau ferroviaire bas-normand. Actuellement, 34 % des voies 

 (237 km sur 700 km) le sont en Basse-Normandie. 
 

Le pari du TGV normand 
En 2009, dans le cadre du projet du Grand Paris, le Président de la République a fait l’annonce 
d’une ligne Grande Vitesse Normande Paris / Le Havre. Dans le prolongement de cette annonce, le 
Président de la Région Basse-Normandie s’est exprimé le 7 mai 2009, en faveur d’un tracé de ce 
projet de TGV qui concilie les intérêts de la Normandie dans son ensemble. « Un TGV pleinement 
normand doit permettre de concilier les projets de l’Ile-de-France, avec le prolongement d’Eole vers 
La Défense et Mantes, de la Haute-Normandie, avec la desserte de Rouen à partir d’une nouvelle 
gare sud et du Havre, et de la Basse-Normandie, avec l’objectif d’un Caen-Paris aux alentours 
d’une heure » (extrait du plan Rail 2020 pour la Basse-Normandie). 
Il y a une volonté politique en 2009 de créer un TGV Normandie reliant Paris au Havre. Si ce TGV 
peut être une chance pour Caen, encore faut-il que la ville soit incluse dans ce projet. La ville doit 
pouvoir s’intégrer à cet axe essentiel entre la Normandie et Paris. 
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6-1-4 Caen au cœur d’un réseau routier régional performant  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Caen est au cœur du réseau d’autoroute sur le territoire Bas-Normand. La ville est reliée à 
Cherbourg, à Rouen, au Havre, mais aussi à Paris et à Rennes. 
Aujourd’hui, le réseau est constitué par l’A 84 Caen-Rennes et les autoroutes concédées, c’est à dire 
l’A 13 Caen-Rouen-Paris et l’A 28 Tours-Le Mans-Alençon-Rouen. Ce réseau sera complété par 
l’A 88 Caen-Falaise-Sées et par la RN 13 mise aux normes autoroutières entre Caen et Cherbourg 
(renommée D613 depuis 2006 au niveau de Caen et E3 sur la section Carentan-Cherbourg), ainsi 
que par un contournement autoroutier au sud de Caen. 
 
Le réseau complémentaire aux autoroutes est constitué par : 

� la RN 12 permettant de relier Alençon et le département de l’Orne à la région parisienne, 
� la RN 174 qui fait le lien entre la RN 13 au nord et l’A 84, autoroute des Estuaires au sud. 

 
Grâce à ce réseau routier performant, Caen est à 1h42* de Cherbourg, 1h29* de Rouen, 1h10* du 
Havre. Hors de la Normandie, Caen est à 2h06* de Rennes et 2h33* de Paris. 
*Source : Mappy.fr 
 
 
 
Le réseau routier a également permis le développement d’un réseau performant de transports en 
commun, avec le réseau des bus verts du Calvados. 
 
Caen est au centre de ce réseau d’autobus qui couvre l’ensemble du département, depuis les 
communes de la périphérie de Caen jusqu’au limites du département. Ce réseau permet même de ce 
rendre jusqu’au Havre en un temps réduit (1h30) par rapport au train. 
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6-2 L’AUTOMOBILE AU CŒUR DE LA 
VILLE  
 

6-2-1 Le paradoxe Caennais : une ville « victime » d’un réseau 
routier performant  
 
Une ville-centre facilement accessible depuis la périphérie 

Caen métropole dispose d’un réseau de voirie hiérarchisé, 
complet et dense, même en milieu rural. Organisé autour d’un 
périphérique d'agglomération, des radiales autoroutières  
(A 84, A 13 Est) ou devant le devenir (A88, A13 Ouest) 
permettent des liaisons interurbaines rapides. 
Le deuxième niveau de voirie est formé de radiales 
départementales, mais dont les caractéristiques routières sont 
de très bon niveau, (type voies rapides ou 2 voies larges). Ces 
voies constituent véritablement l’armature de la 
périurbanisation caennaise (D515, D7, D562…). Enfin, un 
réseau dense de voies départementales, hérité de l’armature 
villageoise rurale du territoire, permet une irrigation complète 
et un rabattement de l’ensemble des communes vers une voie 
plus importante. 
Cependant, l’organisation de ce réseau contribue à la diffusion 
périurbaine lointaine, dans la mesure où des diffuseurs 
localisés dans l’aire urbaine caennaise, des voies 
autoroutières, permettent à des habitants de communes 

lointaines (jusque 30 km) d’accéder aux portes de l’agglomération en moins de 20 minutes. 
 
Un renforcement des infrastructures existantes 
 
Aujourd’hui le réseau routier arrive à une relative saturation, en particulier le boulevard 
périphérique : il est engorgé car il supporte à la fois le trafic automobile de l’agglomération et le 
trafic automobile Paris/Cherbourg. Cela occasionne des nuisances en matière de circulation et de 
fluidité du réseau mais aussi des nuisances pour la santé (pollution, bruit). Le problème se pose de 
manière particulièrement aigue à Caen où le "tronçon nord" du boulevard périphérique traverse la 
ville au nord.  
 
Deux projets de nouvelles voies routières sont censés à terme, désengorger le boulevard 
périphérique : 
- au nord et à l'est, une série de nouvelles voies, appelée Boulevard Urbain Nord (BUN), reliant le 
boulevard Weygand (sortie n°6) à la route départementale 403 (sortie n°1) ; 
- au sud, le contournement sud de Caen reliant l'autoroute A13 à la RD 562 (sortie n°11). 
 
Des projets complémentaires (boulevard des Pépinières, boulevard Industriel Sud, boulevard de 
l'Espérance, la liaison Caen - Fleury-Sur-Orne - Ifs) sont en cours afin d’améliorer la desserte de 
l’ensemble de l’agglomération à partir de Caen. Le risque de ces aménagements est d’encourager 
encore la périurbanisation, entraînant une nouvelle augmentation du trafic automobile,… 

Source : AUCAME 
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Développement périurbain et trafic automobile : un cercle vicieux ? 
 
La croissance périurbaine augmente le trafic automobile. Elle rend également plus difficile 
l’organisation des transports en commun au niveau de l’agglomération. Plus l’habitat est diffus 
autour de la ville-centre, plus les transports en commun perdent en impact, et plus le trafic 
automobile augmente. Pour y répondre, les infrastructures se développent, favorisant encore plus le 
développement périurbain, lui-même entraînant une nouvelle augmentation du trafic automobile. 
 
Interactions entre le développement automobile et périurbain 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce phénomène se traduit par une forte 
augmentation du trafic sur la plupart 
des axes routiers, en particulier au sud 
(plus de 30 % entre 1997 et 2005). Sur 
le périphérique nord, le trafic diminue 
faiblement, mais il reste à un niveau 
très élevé.  
 
La ville de Caen est directement 
impactée, puisque la majeure partie des 
déplacements automobiles se fait entre 
Caen et sa périphérie. Elle doit gérer 
une circulation automobile en constante 
augmentation, qui entraîne des 
congestions importantes sur le 
périphérique et dans la ville, et réduit la 
mobilité en ville.  
 
Un des défis pour Caen et son 
agglomération est de sortir de ce 
cercle vicieux et de la logique « tout 
automobile ». 

Périurbanisation

Faible efficacité des réseaux 
de transport en commun

Augmentation du trafic automobile

Meilleur accessibilité 
automobile

Construction 
d’infrastructures routières

Congestion de la ville-centre

Réalisation : 
AGBF/Urban Concept 

(2009) 
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6-2-2 Une ville organisée pour la circulation automobile 
 
Un maillage complet 
 
À la reconstruction, la ville a été pensée selon une logique fonctionnaliste. La circulation 
automobile est rendue aisée par de grandes artères (élargissement de la rue Saint-Jean et création de 
l'avenue du Six Juin). Ces deux grandes voies ont été réalisées pour faciliter l’accès au centre-ville 
depuis le sud de la ville vers le nord (la rue de Geôle et la rue du Vaugueux contournent le Château 
et partent vers le nord).  
 
Le boulevard périphérique a été construit dans les années 1970. Au nord, il traverse la ville, 
irriguant tous les quartiers du nord de Caen. A l’est il borne la ville, marquant la frontière avec les 
communes périphériques, tout en desservant l’est de la ville.  
 

Le réseau viaire est organisé autour du centre-ville. Des boulevards se déploient dans un premier 
cercle autour du centre (boulevard Lyautey et boulevard Leroy au sud, boulevard Detolle, boulevard 
Dunois, boulevard Richemond au nord) et plus en périphérie (boulevard Poincaré au sud et 
boulevard Becquerel au nord, boulevard des Baladas et chemin de la Cavée à l’est). 
De grands axes partent vers la périphérie et complètent ce réseau (entre autre au nord le boulevard 
Weygand et l’avenue de la Côte de Nacre, vers l’ouest l’avenue Chéron et la rue du Général 
Moulin, vers l’est l’avenue Clemenceau et le Cours Montalivet, au sud l’axe de la rue de Falaise et 
la rue de Caen). 
  
Les principaux réseaux de circulation de la ville de Caen 
 
Source : atlas urbain de la ville de Caen, - 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Atlas urbain de la ville de Caen - 2007 
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Un fort trafic automobile dans Caen 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le périphérique a un trafic très intense car il accueille la circulation de transit en plus de la 
circulation interne à la ville. Mais d’autres voies ont un fort trafic, comme les boulevards extérieurs 
à l’ouest de la ville (du boulevard Weygand au boulevard Guillou) avec 15 000 ou 25 000 véhicules 
par jour. Au cœur du centre-ville, la rue Saint-Jean et l’avenue du 6 juin ont un trafic de 10 000 
véhicules par jour.  
Dans l’ensemble, le trafic des voies du centre-ville tend à diminuer (à l’exception de l’avenue du 6 
juin en allant vers le sud). Par contre, on assiste toujours à l’augmentation du trafic sur les 
boulevards ouest et sur les voies partant vers le nord et le sud depuis le centre-ville. 
 
Si l’on peut supposer que la création du Boulevard Urbain Nord (BUN) permettra de diminuer la 
circulation de transit dans le nord de Caen, le problème est plus complexe au niveau du centre-ville, 
dont les axes principaux ont été tracés pour l’usage de la voiture. Ainsi, c’est la manière d’envisager 
l'ensemble des déplacements, au niveau de la ville et de toute son agglomération, qui doit être 
repensée pour régler ce problème. 
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Une concentration des voies bruyantes en centre-ville et au nord 
 
Le classement sonore des voies bruyantes distingue cinq catégories, de la catégorie 1 la plus 
bruyante, à la catégorie 5 la moins bruyante. De part et d’autre de ces voies de transport, sont 
délimitées des secteurs dits « affectés par le bruit », à l’intérieur desquels les futurs bâtiments 
sensibles au bruit (habitation, école, hôpital, hôtel) devront présenter une isolation de façade 
renforcée vis-à-vis du bruit provenant de l’extérieur. La largeur maximale des secteurs où 
s’appliquent ces règles de construction particulières, dépend de la catégorie sonore du tronçon (voir 
tableau ci-dessous). 
 
Catégories sonores Niveau jour (6h-22h) Niveau nuit (22h-6h) Largeur des secteurs 

1 L > 81 L > 76 300 mètres 

2 76 < L �  81 71 < L �  76 250 mètres 

3 70 < L �  76 65 < L �  71 100 mètres 

4 65 < L �  70 60 < L �  65 30 mètres 

5 60 < L �  65 55 < L �  60 10 mètres 

 
Au-delà des règles d’urbanisme que ce classement implique, il doit aussi être un outil pour penser 
une ville moins bruyante, plus agréable à vivre. Les voies les plus bruyantes correspondent souvent 
aux axes les plus fréquentés, où la congestion automobile se fait le plus sentir, la corrélation entre 
l’intensité du trafic automobile et l’intensité du bruit étant relativement forte. 
 
Les voies bruyantes dans Caen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zones concentrant 
des voies bruyantes 

Source : AGBF/Urban concept (2009) à partir 
de l’atlas urbain de la ville de Caen - 2007 
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Les axes les plus bruyants (catégorie 2) correspondent au boulevard périphérique, au boulevard 
Weygand et aux routes départementales vers le nord, à l’avenue de la Côte de Nacre et l’axe des 
avenues Copernic et Harris ainsi qu’à des tronçons autour du Château. Les voies de catégorie 3 
correspondent dans l’ensemble aux grandes voies du centre-ville et les routes reliant le centre à la 
périphérie. 
Les zones les plus bruyantes sont le centre-ville qui concentre une grande partie du trafic 
automobile et le nord de la ville où se rejoignent vers le nord le périphérique, le boulevard Weygand 
et les routes départementales. 
 
Évolution des niveaux sonores des voies dont le trafic est supérieur à 5 000 véhicules par jours 

Source : évaluation du PDU de l’agglomération de Caen – AUCAME 2008 
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Entre 2000 et 2007, le bruit a augmenté sur quelques voies, comme la rue de la Délivrande, le 
boulevard Detolle, la rue du Gallion ou le cours Général De Gaulle. Néanmoins il a diminué en 
centre-ville (en particulier sur la rue Saint-Jean et l’avenue du 6 juin) et sur de grands axes vers la 
périphérie. 
Le PDU a notamment pour objectif la réduction des nuisances sonores liées aux différents modes de 
transports, notamment dans le centre de l’agglomération et à proximité des secteurs les plus 
sensibles. Quelques actions prévues concernent particulièrement la ville de Caen : 

� généraliser des revêtements de chaussée «antibruit» dans les zones les plus sensibles : les 
voies concernées sont les boulevards circulaires, les traversées de bourgs circulées, les 
entrées de ville, 

� limiter les vitesses de circulation dans les zones les plus urbanisées (zone 30), 

� réduire le trafic de transit dans le centre urbain. 
 

Une concentration des places de stationnement en centre-ville 
 
Les parkings de la ville de Caen (souterrains ou en surface) sont concentrés pour l’essentiel dans le 
centre-ville. Ils permettent d’utiliser facilement sa voiture pour se rendre au centre-ville. Mais ils 
renforcent l’attractivité de l’usage de la voiture dans une zone où la circulation est déjà importante. 
Il existe un "circuit des parkings" qui présente l’avantage de repérer aisément les parcs de 
stationnement de centre-ville. 
En complément, il existe deux parkings relais auto/TRAM situés en périphérie de la ville : l’un au 
nord au niveau du CHU sur la ligne 1 de tramway, l’autre parking est situé à Ifs, en bout de ligne de 
TRAM. Ce type de parking intermodal présente une alternative intéressante pour diminuer le trafic 
automobile dans le centre-ville. Malheureusement à Caen, il reste encore à faire pour qu'ils soient 
véritablement utilisés : l'automobiliste doit y voir plus d'avantage que d'inconvénient pour se rendre 
en centre-ville,…. ce qui n'est pas encore vraiment le cas. 
 
Les stationnements payants et spécifiques (Source : Atlas urbain de la ville de Caen – 2007) 
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La plupart des stationnements spécifiques (handicapés, convoyeurs, ..) sont  logiquement situés en 
centre-ville, qui concentre l’essentiel des commerces et services de proximité. 
 
Les stationnements linéaires payants sont également concentrés en centre-ville, pour favoriser le 
roulement dans l’utilisation des places de parking et lutter contre les "voitures-ventouses". 
 
 

Source : Atlas urbain de la ville de Caen - 2007 
 

Les parkings en ouvrage de la ville de Caen 
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Pour faciliter ce roulement, des « zones rouges » et des « zones jaunes » ont été instaurées. La durée 
maximale de stationnement est respectivement de 1h30 et 2h. Néanmoins le fait que dans les deux 
cas, un tarif dégressif est appliqué incite les utilisateurs à rester plus longtemps. Au contraire, un 
tarif progressif inciterait à occuper les stationnements pour des durées courtes et donc permettrait de 
libérer des places. 
 
Les stationnements « zone rouge » et « zone  jaune » 
 

 
 

       Source : ville de Caen 
 
 
 
 
 

Source : ville de Caen 

 
Dans l’ensemble, ce n'est pas la multiplication des places de parkings qui permettra, à long terme, 
de répondre à la demande. En effet, des places supplémentaires risquent d’attirer de nouveaux 
usagers en voiture. D’autre part le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de l’agglomération 
caennaise prévoit « le développement des zones piétonnes et l'amélioration de la qualité du centre 
par la suppression de places de stationnement en surface » ainsi que « la suppression du 
stationnement actuellement autorisé sur trottoir ». 
En complément de ces actions, développer de nouveaux parkings relais en plus de ceux d’Ifs Jean 
Vilar et de Caen Côte de Nacre, comme prévus dans le PDU, devrait soulager le centre-ville et 
favoriser les transports multimodaux. 
 

 
 
La suppression des places de 
stationnement en surface a déjà été 
entamée. Dans le cadre du précédent 
PDU, 1 130 places gratuites et 380 
stationnements payants ont été supprimés 
sur voirie. 
 
 
 

Source : ville de Caen 

 
 

Zone rouge Zone jaune 

durée maximale 
autorisée : 1h30 

durée maximale 
autorisée : 2h 

1ère heure : 0,20 € pour 
11 minutes puis 0,20 € 

pour 5 minutes 
2€ pour 1h30 

0,20 € pour 15 
minutes 

1,60 € pour 2h 
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Un parc automobile en progression 
 
Depuis 1999, le nombre de véhicules des caennais a augmenté, passant de 54 358 à 56 774 
véhicules aujourd'hui. 
La part des ménages ayant au moins une voiture est passée de 70,5% à 72,5%, et la part des 
ménages ayant deux voitures ou plus, de 54,6% à 54,9%. 
Cela contribue à l’augmentation du trafic automobile et pose également des problèmes accrus de 
stationnement, sachant que la part des ménages ayant au moins un emplacement réservé au 
stationnement n’ayant pas augmenté. 
 
Équipement automobile des ménages 
 

  1999 2006 

Source INSE, RP19999 et RP2006  nombre pourcentage nombre pourcentage 

ensemble 54358 100% 56774 100% 

Au moins un emplacement réservé au 
stationnement 

26090 48% 27708 48,8% 

Une voiture 29673 54,6% 29673 54,9% 

deux voitures ou plus 8644 15,9% 8644 17,7% 

 
Si l'augmentation du nombre de véhicules se poursuit cela créerait une situation difficile à gérer, 
avec un trafic de plus en plus intense au sein d’une ville où les possibilités d’aménagement de voies 
nouvelles sont relativement limitées. 
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6-3 UN RESEAU DE TRANSPORTS EN 
COMMUN EN DEVELOPPEMENT  
 

6-3-1 Les acteurs des transports en commun 
 
Le syndicat mixte et les délégations de service public 
 
Viacités est en charge de la politique des déplacements 
Le Syndicat Mixte Viacités est l’Autorité Organisatrice des Transports Urbains (AOTU) au sens de 
la Loi d’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI), c’est à dire l’établissement public qui détient 
la compétence pour l’organisation des transports publics à l’intérieur du Périmètre de Transports 
Urbains (PTU) de l’agglomération caennaise. 
Viacités est également en charge de la politique des déplacements sur tout le territoire de 
l’agglomération caennaise de par sa compétence d’élaboration et de mise en œuvre du Plan de 
Déplacements Urbains (PDU). 
 
Deux délégations de service public 
 
Viacités a mis en place deux délégations de service public (DSP) et un marché public :  

� DSP 1 : Keolis (600 salariés) assure l’exploitation du réseau Twisto (une ligne de tramway 
et 28 lignes de bus) ; 

� DSP 2 : la Société de Transport sur Voie Réservée (STVR) est le concessionnaire de travaux 
publics (conception du matériel, réalisation des travaux et maintenance des équipements). 

� Marché public : la Caennaise des Services assure l’exploitation du réseau Mobisto (transport 
adapté pour les personnes à mobilité réduite – 15 salariés). 

 
 



23 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
                 AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

 
 

6-3-2 Un réseau à destination du plus grand nombre 
 
Un  réseau commun pour la Communauté d’Agglomération 

 
 
Le réseau de transport en commun 
de Caen est partagé avec les 
communes de Caen la Mer, dont le 
territoire correspond exactement au 
Périmètre de Transports Urbains 
(PTU). Ce dernier s’est élargi de 19 
à 29 communes en 2003, puis 2004. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
L’offre de transport tend à s’étoffer progressivement. La définition et la mise en place d’un nouveau 
réseau de bus à partir de septembre 2009 porte l’offre à 9,2 millions de km parcourus par an 
(environ +15% par rapport à 2008). 

 
 
 
Le réseau Twisto dessert chacune des 
communes de la Communauté d’Agglo-
mération. En septembre 2009, il est 
constitué de 4 lignes structurantes (les 
« lianes »),  18 lignes assurant la desserte 
des quartiers et des communes (les 
« lignes fortes »). Il est complété avec 
des lignes desservant quelques sites 
spécifiques et une offre de transport à la 
demande. Ce réseau de bus comprend 
également les deux lignes de tramway A 
et B. 
 

Source : Modification du plan de déplacements urbains de l’agglomération caennaise 
Avril 2006 – AM Environnement pour Viacités 



24 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
                 AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

 
 

Les 4 « lianes » 
Ces quatre lignes structurantes répondent aux besoins des nombreux salariés qui ont des horaires 
variables de travail. Elles circulent de 5h30 à 0h30 avec une fréquence soutenue et régulière toute la 
journée, notamment sur les zones d’emploi importantes. Ces lignes sont une étape préalable à la 
mise en oeuvre d’une offre de bus à haut niveau de service. 
 

 
Source : Viacités - 2009 
 
Les 18 « lignes fortes » 
Les lignes fortes, assurant une desserte des quartiers et des communes, ont été renforcées à partir de 
septembre 2009. A noter, par exemple, une amélioration très nette de la fréquence de la ligne inter-
quartiers nord. Une autre nouveauté est la création d’une ligne express entre Blainville-sur-Orne et 
le centre-ville de Caen. Des quartiers récemment urbanisés (Caen Beaulieu, Blainville rue François 
Mitterrand) ou des équipements (Hérouville Saint-Clair la Fonderie, Carpiquet Maison de 
retraite,…) sont également mieux desservis. 
 
Ces 18 lignes fortes sont composées de :  

� 10 lignes de maillage (desserte fine des quartiers ou des communes autour d’axes 
structurants) 

� 2 lignes interquartiers pour assurer des liens directs avec le Théâtre de Caen comme 
terminus ; 

� 6 lignes express, c’est-à-dire avec un accès rapide au centre ville. 
 
Les lignes sur mesure 
Les lignes spécifiques pour les salariés desservent les zones d’activités de Carpiquet ou Cormelles-
le-Royal, ainsi que Renault Trucks. Les lignes scolaires assurent des liaisons directes avec les 
établissements scolaires de l’agglomération. 
 
Le transport à la demande 
Depuis janvier 2009, les communes de Bénouville, Éterville, Mathieu, Saint-Aubin d’Arquenay et 
Sannerville sont desservies grâce au système du Transport A la Demande (TAD). 
Ces quatre nouvelles lignes assurent une desserte de proximité vers ces communes. Elles 
complètent les lignes Bus Verts actuelles.  
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Ce réseau de TAD a été complété en septembre 2009 pour desservir les communes de Villons-les-
Buissons, Bretteville-sur-Odon, Lion-sur-mer, Hermanville-sur-mer, Périers-sur-le-Dan, Biéville-
Beuville. 
Le système est simple. Le passage du bus est activé si un usager déclenche sa venue au moins une 
heure avant l’horaire programmé. Les horaires sont facilement mémorisables : six départs de la 
commune à 9h, 10h, 11h… et du centre-ville (d’Hérouville Saint-Clair ou de Caen) à 9h30, 10h30... 
Les horaires sont identiques quelle que soit la période de l’année. Le service qui fonctionne du lundi 
au samedi mais aussi le dimanche avec quatre passages programmés au lieu de six dans la semaine.  
Si la réussite est constatée, ces lignes pourraient devenir des lignes régulières. 
 
La ligne 1 de TVR (branches A et B) 

Un des éléments essentiels du réseau de transport en commun 
est le tramway de Caen. 
Il s’agit plus exactement d’un transport léger guidé, un 
système de transport routier à roulement sur pneus et à 
guidage par un rail central. C’est un système de tramway sur 
pneus TVR de Bombardier. Ce système de transport est 
techniquement constitué d'un véhicule bi-articulé à trois 
caisses roulant en site propre et guidé par un rail de guidage 
central. L'alimentation est électrique, par pantographe et les 
lignes sont intégralement guidées 

Mis en service en 2002, le TVR de Caen parcourt les 2 branches (A et B) de la ligne 1.  
 
Les branches A et B de la ligne 1 de tramway 

 
 
Les déplacements en Tram représentent plus 
de 43000 trajets par jour (source : Viacités 
n°19, juin 200), correspondant à 45% de la 
fréquentation globale du réseau de transports 
en commun.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Twisto – 2009 

 
Les Plans de Mobilité d’Entreprise ou d’Administration 
Ce sont des plans mis en place par un employeur avec l’aide de Viacités pour rationaliser les 
déplacements et les rendre plus respectueux de l’environnement. Concrètement il s’agit de faire 
changer les habitudes de déplacements des collaborateurs, clients et fournisseurs pour réduire 
l'usage de la voiture individuelle au profit d'autres modes de transport plus éco-responsables. 
Il existe actuellement 13 plans de mobilité mis en place par Viacités. La ville de Caen montre 
l’exemple dans ce domaine, avec un plan de mobilité depuis 2006. 
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L’intermodalité du réseau Bus Vert et Twisto 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour faciliter la desserte de l’ensemble de l’agglomération, l’intermodalité entre les Bus Vert et le 
réseau Twisto a été mise en place. 
Il existe une convention de coopération entre Viacités et le Département définissant notamment les 
modalités de correspondance et de trafic local entre les deux réseaux. 
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Une accessibilité du réseau en cours de réalisation 
 
L’accessibilité est obtenue par un ensemble de mesures mises en place en vue de permettre à tous 
d’étudier, de travailler, de se rencontrer et d’exercer les actes simples de la vie en société. La notion 
d’accessibilité ne concerne pas uniquement les personnes en situation de handicap mais l’ensemble 
des personnes à mobilité réduite (PMR) : personnes âgées, femmes enceintes, personnes chargées 
de bagages, parents avec une poussette, etc. La notion d’accessibilité concerne également les 
transports en commun. La Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, prévoit la mise en accessibilité des transports en commun. 
 
Différentes mesures sont prises pour répondre à l’exigence d’accessibilité :  
 
Des bus et tramway à plancher bas 
La quasi-totalité des bus et l’ensemble des tramways sont à plancher bas, permettant de faciliter 
l’accès aux transports pour les personnes à mobilité réduite. 
 
Mise en place du réseau Mobisto 
C’est un service de transport des personnes à mobilité réduite sur le périmètre de Caen la Mer. 
Mobisto effectue les déplacements, porte à porte, pour tout trajet supérieur à 500 mètres. En 2009, 7 
véhicules sont en circulation. Les rendez vous de travail, médecins, etc.,  sont prioritaires.  
Ce service est à disposition de 7h à 24h, 7 jours sur 7, sauf en août où il s’achève à 18h, le 
dimanche et le premier mai où le service n’est pas assuré. Les réservations se font par courrier, par 
mail, par téléphone ou à l’accueil de 8h à 17h30 la veille.  
Le réseau Mobisto est principalement destiné à des usagers en fauteuil roulant ou titulaires de la 
carte de cécité étoile verte ou équivalent (accès de droit) ou à des personnes à mobilité réduite 
bénéficiant de ce service suite à la décision de la commission d’accessibilité. 
Une commission est chargée d’examiner la situation des personnes qui ne peuvent utiliser les 
réseaux Twisto. Elle peut décider de la délivrance d’une carte d’accès temporaire ou définitive en 
fonction de la nature et la durée du handicap.  
 
Réalisation de quai de plain-pied 
Au même niveau que les portes du tramway ou du bus, les quais de plain-pied permettent l’accès de 
tous aux transports en commun : personnes en fauteuil roulant ou ayant des difficultés à se déplacer, 
parents avec poussette,… Sur l’ensemble du réseau, 20% des 1 082 arrêts en sont déjà équipés, dont 
toutes les stations des lignes A et B du tramway. 
Pour accélérer leur construction aux arrêts de bus, Viacités multiplie en 2009 par cinq la somme qui 
y était jusqu’à présent consacrée. 
 
Les annonces sonores 
C’est un système installé à bord des bus ou des tramways qui annonce le nom du prochain arrêt afin 
de sécuriser les usagers en leur facilitant l’information qu’ils n’ont pas à rechercher. Les annonces 
sonores répondent plus particulièrement aux besoins de personnes malvoyantes ou analphabètes. 
Aujourd’hui, tous les tramways sont équipés ainsi qu’une trentaine de bus du réseau Twisto. 
Viacités l’inclut dans toutes ses procédures de marché lors d’achat de nouveaux véhicules. 
 
Le schéma directeur de mise en accessibilité des transports 
Un schéma directeur de mise en accessibilité des transports a été approuvé début 2008 par Viacités 
pour les transports publics urbains. 
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6-3-3 Bilan et perspectives 
 
Une amélioration progressive de l’offre de transport 
 
Une fréquentation en hausse depuis la mise en service du tramway  
Source : Viacités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Depuis 1998, la fréquentation du réseau Twisto est en forte augmentation. Après une période entre 
1998 et 2001 où la fréquentation était passée de 23 110 000 à 21 532 000 voyages annuels (- 6,2%), 
la fréquentation est remontée à partir de 2002, arrivant à 26 317 000 voyages annuels en 2005 (+ 
22,2% en 4 ans). Entre 2006 et 2008, cette hausse s’est poursuivie pour arriver à 26 821 000 
voyages annuels. 
 
Cette hausse correspond à la mise en service du tramway qui a eut un impact important sur la 
fréquentation du réseau de transport en commun.  
On constate une plus forte mobilité en transport collectif dans les secteurs populaires et les quartiers 
d’habitat social, où les ménages sans voiture sont plus nombreux, ainsi que dans les quartiers 
desservis par le tramway. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation : AUCAME – source Viacités EMD 2005 
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Une offre de transport de bonne qualité malgré un territoire peu dense 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation : AUCAME – source Viacités EMD 2005 

 
Si l’on compare le réseau Twisto avec celui de quelques autres agglomérations, on constate qu’en 
termes de vitesse moyenne, de nombre de kilomètres par habitant ainsi que de rapport entre les 
recettes et dépenses (taux de couverture du réseau), comme du nombre de voyage par habitant, 
Caen est bien placé dans le comparatif.  
 
Globalement, l’agglomération offre une bonne qualité de service de transports en commun. Par 
comparaison avec l’agglomération de Reims, il est frappant de constater que malgré une vitesse 
moyenne et un nombre de km par habitants supérieur, Caen a un nombre de voyage par an par 
habitant inférieur (118 voyages pour Caen contre 139 pour Reims). 
 
Lorsqu’on sait que Reims est une des agglomérations de France avec la plus forte densité 
d’habitants, cela souligne le principal problème de Caen : une périurbanisation importante et une 
faible densité. Pour des lignes d’une longueur égale, celle qui dessert la zone la plus dense touchera 
plus d’usagers. Par rapport à des agglomérations plus denses, les efforts en terme de transport en 
commun doivent être plus important à Caen pour obtenir un résultat comparable en nombre de 
voyages par habitant. 
 
Cet élément souligne la nécessité de lier densification et développement des transports en commun. 
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Vers un réseau structuré autour d’un axe nord-sud et un axe ouest-est 
 
Les efforts vont être poursuivis pour continuer à améliorer le réseau de transport en commun. 
Les priorités de Viacités sont les suivantes : 

� Améliorer le fonctionnement de la ligne 1 de TVR. 
� Diminuer les temps de trajet des bus ; pour cela, création de plus de couloirs de bus, de 

parcs-relais aux abords de Caen, mise en place des solutions de co-voiturage et d'auto-
partage, etc.  

� Mise en place d’une ligne 2 de transport en commun en site propre (TCSP).  
� Inciter un grand nombre d'entreprises et d'administrations, assujetties à la "prime transports", 

à signer des plans de déplacements avec Viacités. 
 

Réseau de transport à long terme (lignes structurantes) 
 
 
 
 
Le réseau à long terme ci-
contre est issu de l’étude de 
faisabilité réalisée par Via-
cités 2007. 
 
Les tracés définitifs et les 
matériels roulants sont en 
cours de validation. 
Les choix définitifs devraient 
être arrêtés à la fin du 1er 
semestre 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Viacités 
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6-4 UN INTERET CROISSANT POUR LES 
MODES DE DEPLACEMENT DOUX  
 

6-4-1 Un Plan de Déplacements Urbains (PDU) favorisant le 
développement des modes doux 
 
Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) définit les principes de l’organisation des déplacements 
des personnes et des transports de marchandises au sein d’une agglomération. C’est un outil de 
politique de développement durable à portée économique, social et environnemental. Dans le cadre 
du PDU de Caen la Mer, le développement des modes de déplacement doux fait partie des axes 
principaux mis en œuvre. 
 
La révision du PDU en 2006 met en œuvre un programme d’actions avec sept axes principaux : 
 

Axe 1 : Maîtriser l’urbanisation et l’aménagement du territoire 
Axe 2 : Préserver le cadre de vie et assurer la sécurité des déplacements 
Axe 3 : Favoriser le développement de l’usage des transports en commun 
Axe 4 : Partager la voirie pour favoriser les modes doux et les PMR 
Axe 5 : Engager une politique de stationnement raisonnée 
Axe 6 : Optimiser les déplacements du trafic de marchandises 
Axe 7 : Suivre le PDU 
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6-4-2 Une place nouvelle pour le vélo 
 
Le développement des pistes cyclables 
 
De nombreuses pistes cyclables ont été réalisées dans la ville. En 2007, elles représentaient près de 
50 kilomètres d'itinéraires cyclables. 
 
Ces pistes sont de différents types : 

- Les pistes et bandes cyclables. 
- Les « contresens vélo » où les vélos sont autorisés à circuler à à circuler à contresens des 

voitures. 
- Les pistes tracées sur trottoir. 
- Les zones mixtes piétons/vélos où la vitesse doit être réduite et la priorité laissée aux 

piétons. 
- Les couloirs de bus, lorsque leur largeur le permet, les vélos étant autorisés à les emprunter. 
- Les aires piétonnes, ouvertes à la circulation des vélos. La vitesse doit être réduite et la 

priorité est laissée aux piétons. 
- Itinéraires ou liaisons cyclables. Il s’agit de voies où la circulation automobile est réduite et 

qui permettent le transit des vélos, sans aménagement spécifique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le réseau de pistes cyclables couvre une grande partie du territoire de Caen. Il est plus dense au 
centre-ville et part sur de grands axes vers la périphérie de la ville. Il reste encore à compléter, en 
particulier au niveau des liaisons inter-quartiers en périphérie. Néanmoins depuis 2003, de 
nouvelles pistes ont été ouvertes et le réseau s’est développé. 

Source : ville de Caen 
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Source : Ville de Caen – Transitec –schéma directeur du réseau cyclable structurant – juin 2009 

 
* Le périmètre d’étude s’étend sur l’ensemble de la ville de Caen, hors du périmètre du centre-ville. 
 
Le schéma directeur du réseau cyclable structurant de la ville de Caen est en cours de réalisation. 
S’il est confirmé, il s’orientera vers la mise en place à long terme de 88 km de pistes cyclables, soit 
le double des itinéraires existants en 2009. 
 
Les lignes directrices de ce schéma seront les suivantes : 

� Complément de la ceinture ”centre-ville”. 

� Amélioration de la liaison gare – centre-ville. 

� Continuité de l'ensemble des radiales reliant le centre-ville aux pôles périphériques, 
notamment : 

� à l'est et au nord-est, en direction de Hérouville (3 radiales); 
� à l'est, en direction de la Presqu’île et des Rives de l'Orne (2 radiales); 
� au nord du périphérique (5 radiales); 
� à l'ouest (4 radiales); 
� au sud, en direction de la Grâce de Dieu, et au sud-est, en direction de Cormelles (4 

radiales). 

� Maillage du réseau grâce à la constitution de liaisons tangentielles (dans la mesure du 
possible compte tenu de la topographie et du réseau routier) : 

� • principales : boulevard Maréchal Juin, axe Vanier / Copernic / Vernes, axe Dunois 
/ Detolle / Guillou, axe Lyautey / Leroy et axe Foucault / Aviation / Poincaré; 

� • secondaires à travers les quartiers d'habitations. 
� Continuité vers l'extérieur du périmètre avec : 
� • le réseau cyclable des communes adjacentes; 
� • le réseau cyclable du Calvados. 

� Rabattement vers les arrêts TVR principaux, notamment en bout de ligne (valorisation de 
l'intermodalité vélo/transports en commun).  

* 
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La mise en valeur du vélo comme moyen de transport 
 
Ce réseau de pistes cyclable est complété par un dispositif de vélos en libre service, V’eol. Il permet 
de disposer de vélos en libre service pour un abonnement de 1 € pour 7 jours ou 15 € pour l’année. 
La première 1/2 heure est gratuite, les trois 1/2 h suivantes à 1 € par 1/2 h, et à partir de la 5e 1/2 h 
le service coûte 2 € par 1/2 h. 40 bornes V’eol sont à disposition au cœur de la ville.  
Les parcs à vélo sont également implantés sur toute la ville, permettant aux usagers de ranger leurs 
vélos sans difficulté. 
 
La ville cherche à promouvoir le vélo, y compris à destination des touristes. L’office de tourisme 
propose  trois circuits adaptés à toutes les conditions physiques (Caen côté jardins, Sur les traces de 
Guillaume le Conquérant et Caen au fil de l'eau). 

Réseau cyclable de Caen, parcs à vélo et stations V’eol 
Source : Ville de Caen - 2008 
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Un réseau à l’échelle de Caen la Mer 
 
Ce réseau s’inscrit au sein d’un réseau de pistes cyclables s’étendant sur tout le territoire de Caen la 
Mer. 
 
Les voies cyclables sur le territoire de Caen-La-Mer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait des études de modification du PDU de Viacités  2006 

 
Le développement des modes doux de déplacement à Caen s’inscrit dans le cadre du PDU 
Le PDU définit des actions à engager telles que définir différents types de voies en fonction du 
trafic et de la fonctionnalité (transit, échanges, desserte), en collaboration avec l’Etat, la 
Communauté d’Agglomération, les Communes et le Département. 
 
Dans cette optique, la Communauté d’Agglomération de Caen la Mer a adopté en juin 2007 un 
schéma communautaire de piste cyclable. Ce schéma fixe l’objectif d’un réseau de 140 km, en 
ajoutant 80 km aux 60 km de pistes cyclables existantes sur le territoire. L’action de la ville Caen 
doit s’intégrer dans ce schéma. 
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6-4-3 Les zones piétonnes, un enjeu de l’aménagement de la 
ville 
 
Des espaces piétons différenciés 
 
Des zones piétonnes sont implantées dans le centre-ville de Caen et au nord-est de la ville. Ces 
espaces favorisent les déplacements à pieds. La ville de Caen cherche à développer un réseau de 
rues piétonnes, particulièrement dans le centre-ville.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les voies piétonnes prennent des formes différentes selon le cadre où elles se sont développées. Les 
zones piétonnes des grands ensembles de périphérie sont en générale plus larges, et combinent les 
fonctions de circulation et celles d’espaces de loisir, accompagnées d'espaces végétalisés, de 
pelouses. En centre-ville, les rues piétonnes accueillent des commerces en rez-de-chaussée des 
immeubles qui les bornent. Ce sont souvent des lieux d’activité commerciale importante. 

 
 
À gauche, rue Saint-Pierre, dans 
le centre-ville. 
 
 
À droite, le cours des Français 
libres, en périphérie. 
 
 

De nouvelles zones piétonnes au centre ville 
 

Les voies piétonnes 
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Parmi les aménagements visant à renforcer l’attractivité du centre ville, la ville de Caen a procédé à 
la piétonisation de nouveaux espaces. L’objectif est de constituer à terme un véritable plateau 
piétonnier permettant un meilleur partage de l'espace public au bénéfice de tous ses usagers (piétons 
et modes de circulation doux) et d'une dynamique accrue de son activité. 
 
La piétonisation des rues Saint Pierre, Ecuyère et de Strasbourg a été effectuée à partir du samedi 4 
avril 2009 et le 10 juillet 2009 " les rues Demolombe, Paul Doumer et Saint-Sauveur ont été 
transformée en "zone de rencontre ». Pour la deuxième année, la Ville a mené une opération 
d'expérimentation de la piétonisation de la place Saint-Sauveur du 10 juillet au 20 septembre 2009. 
 

 
Les zones piétonnes deviennent un enjeu majeur d’aménagement et un outil de valorisation du 
centre-ville. 
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6-4-4 Un partage de l’espace encore mal défini 
 
La circulation des vélos et piétons et la place des voitures 
Source : ville de Caen – Transitec –schéma directeur du réseau cyclable structurant – juin 2009 

 
Circulation automobile et  cycliste : des pistes cyclables parfois peu sécurisées 
 
Dans l’ensemble, les pistes cyclables fonctionnent bien, sans conflit avec la circulation automobile. 
Néanmoins il reste certains points noirs posant des problèmes de sécurité : 

� les conflits ”mal gérés” avec les automobilistes au niveau de certains carrefours, 

� les entrées et sorties des aménagements se faisant en pleine circulation automobile, 

� le manque de continuité et de jalonnement des itinéraires, 

� le manque de confort de certaines bandes cyclables. 
 

Avenue de Courseulles : 
Bretelle d’entrée vers l’échangeur ”La 
Folie Couvrechef” en conflit avec la bande 
cyclable. 

Boulevard Becquerel : 
Bande cyclable à l’intérieur du giratoire, 
en conflit avec les sorties automobiles. 

Boulevard Becquerel : 
Bande cyclable à l’intérieur du giratoire, 
en conflit avec les sorties automobiles. 

Rue Saint-Michel : 
Discontinuité de l’itinéraire et conflit avec 
le stationnement automobile sur le trottoir. 



39 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
                 AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

 
 

Stationnement automobile et espaces piétons et cyclistes 
 
Les espaces de circulation des piétons et des vélos ne sont parfois pas respectés par les véhicules en 
stationnement. Ce pose souvent le problème du stationnement illégal qui empiète sur les trottoirs et 
les pistes cyclables, bloquant ou limitant le passage pour les vélos et même parfois les piétons. 
Même si les espaces de stationnement sont respectés, dans le cas des pistes cyclables tracées entre 
le stationnement et la route, un problème de sécurité se pose. Le danger existe particulièrement 
lorsque les voitures sortent de leur place de stationnement en marche arrière et coupent la piste 
cyclable, ou dans le cas de places tracées en long sur le bord d’une piste lors de l’ouverture de la 
portière et de la descente du véhicule. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Zone piétonne et zone de circulation des véhicules : des espaces parfois mal définis 
 
La frontière entre zone piétonne et non piétonne n’est pas toujours 
très claire. Entre les véhicules des riverains, les véhicules qui 
viennent stationner dans ces espaces et les véhicules de livraison, la 
rue n’apparaît pas toujours comme un espace entièrement piétonnisé. 
De plus les aménagements ne marquent pas toujours de manière 
claire le passage d’un espace à l’autre.  
 

 
 
 
 
 
 
 

À gauche, la voiture en stationnement 
ne respecte pas le tracé des places et 
empiète sur la piste cyclable. 

À droite, la sortie des places de 
stationnement se fait en marche 
arrière en coupant la piste cyclable 

Les pistes cyclables ne sont pas toujours 
respectées (photo de gauche). 

Les voitures en stationnement sur le 
trottoir bloquent totalement le passage 
des piétons (photo de droite) 

En bas à gauche : le passage d’une zone à l’autre 
n’est pas marqué clairement. 

En haut à droite : un véhicule en stationnement 
dans une rue piétonne. 

En bas à droite : une camionnette traverse la rue 
piétonne. 
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Un équilibre à trouver entre circulation piétonne et cycliste 
 
Les espaces piétons et les espaces réservés aux vélos se côtoient et se confondent parfois. Si la 
cohabitation fonctionne souvent harmonieusement, les deux modes de déplacement entrent parfois 
en conflit. Il est toujours délicat de faire cohabiter circulation piétonne et cycliste dans le même 
espace. 
Il est le plus souvent nécessaire, pour des raisons de sécurité, de différencier clairement les usages 
de l’espace public entre les piétons et les cyclistes. Enfin le développement des voies cyclables ne 
doit pas se faire au détriment des piétons, qui doivent pouvoir trouver un espace de circulation 
sécurisé dans toutes les rues de la ville.  
 
Une séparation de l’espace indéfinie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des voies cyclables enlevant tout espace aux piétons 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

À gauche : la séparation entre trottoir et 
piste cyclable n’est pas assez marquée. 
De plus les voitures ne respectent pas la 
piste. 

À droite : les espaces de circulation entre 
les piétons et les cyclistes ne sont pas 
définis. 

 

À gauche : bien que cette voie soit mixte, 
la signalétique semble la réserver aux 
vélos. La priorité aux piéton doit être 
clairement affirmée. 

À droite : sur cette rue piétonne, la 
priorité est clairement définie pour les 
piétons et la cohabitation fonctionne 
correctement.  

 

À gauche : avenue de Tourville, il n’y a 
pas d’espace sur le trottoir pour les 
piétons, alors que cette voie rejoint un 
sentier de grande randonnée. 

À droite : il n’y a pas d’espace de 
circulation prévu pour les piétons sur cette 
passerelle. 

 

 

 

À gauche : Aucun espace n’est réservé aux 
piéton le long de cette avenue. 

À droite : la piste cyclable abouti sur le 
passage piéton et occupe toute la largeur 
de celui-ci. 
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L’accessibilité de la voirie et des espaces publics pour tous 
 
L’accessibilité d’une commune dépend en grande partie de l’accessibilité de sa voirie et de ses 
espaces publics.  
L'accessibilité de la voirie constitue un élément important, au même titre que celle du bâti. Elle 
garantit à l'usager ayant une déficience physique, sensorielle, intellectuelle ou psychique, de 
pouvoir se déplacer librement dans un univers urbain et de comprendre son organisation. Elle 
comporte l’aménagement en agglomération, des espaces publics et de l’ensemble de la voirie 
ouverte à la circulation publique et des zones de stationnement. 
 
Favoriser la mobilité de personnes handicapées et à mobilité réduite profite à l’ensemble de la 
population, puisque cela facilite les déplacements des personnes âgées, des enfants, des femmes 
enceintes, des usagers utilisant des poussettes, … sans compter les personnes en situation de 
handicap temporaire (jambe cassée ou autre accident). 
 
 
L’avancée de la mise en accessibilité à Caen 
 
A partir d'un diagnostic de voirie, un plan d'accessibilité de la voirie du centre-ville de Caen aux 
personnes handicapées est à disposition sur le site Internet de la ville de Caen. 
 
Par ailleurs, le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics est en cours de 
réalisation. 
Il a pour objectif de :  

� fixer les dispositions susceptibles de rendre accessibles aux personnes handicapée ou 
personnes à mobilité réduite l'ensemble des circulations piétonnes et des aires de 
stationnements automobiles situés sur la commune, 

� évaluer le coût de ces travaux, 

� tenir compte des dispositions du plan de déplacements urbains ou du Plan local de 
déplacements s'ils existent. 

 
La réalisation de l'ensemble des travaux de mise en accessibilité qui en découlent doit être effectuée 
avant le 1er janvier 2015.  
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6-5 LA VILLE MOBILE : VISION 
SYNTHETIQUE  
 

6-5-1 La répartition des différents modes de déplacement 
 
La voiture, mode de déplacement majoritaire 
 
Le mode de déplacement majoritaire à Caen comme sur l’ensemble du territoire de la Communauté 
d’agglomération est la voiture (52,70% des déplacements à Caen et 73,70% à Caen la Mer hors 
Caen et Hérouville Saint Clair).   
Deux facteurs expliquent cette différence : 

- La concentration des emplois, des services et des infrastructures sur Caen ou à proximité 
immédiate. Les Caennais peuvent couvrir la plupart de leurs besoins à une courte distance 
de leur domicile. 

- La concentration des lignes de transport en commun sur Caen. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 21 points de différence entre la ville de Caen et Caen la Mer hors Caen et HSC pour l’usage de 
la voiture, se retrouve dans la part des déplacements en transports collectifs (10,50% pour Caen 
contre 4,19% pour Caen la Mer hors Caen et HSC) et surtout dans la part des déplacements à pied 
(34,70% pour Caen contre 18,22% pour Caen la Mer hors Caen et HSC). 
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Une situation comparable à celles de grandes agglomérations de l’ouest de la 
France 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation : AUCAME – Viacités  EMD 2005 

 
On retrouve des chiffres comparables sur les agglomérations de Rennes, Rouen, Reims et Caen. La 
voiture est le mode de déplacement largement majoritaire, autour de 58-60%, alors que les parts de 
la marche et des transports en commun tournent respectivement autour de 8-9% et 28-30%.  
C’est tout de même à Caen la Mer que la part de la voiture est la plus importante avec 60%. 
Si Caen la Mer est comparable à d’autres agglomérations, cela ne signifie pas pour autant que la 
situation est satisfaisante ou que les progrès réalisables sont minimes. 
 
Un large potentiel de développement de l’usage des transports en commun 
 
En l’état actuel du réseau de transport en commun, les liaisons favorisées sont les liaisons dans la 
ville-centre et les liaisons ville-centre/périphérie. Il est plus difficile de se déplacer en transport en 
commun autour de la périphérie ou vers l’extérieur de l’agglomération. 
Néanmoins, la majorité des flux de déplacement sont liés à la ville-centre (41% dans la ville-centre 
et 20% de la ville-centre à la périphérie). Cela ouvre un potentiel important de développement de 
l’usage des transports en commun de l’ordre de 60%, alors qu’aujourd’hui seulement 8% des 
déplacements se font en transport en commun. 

 
 
 
La ville de Caen en tant que ville-
centre à un rôle essentiel à jouer pour 
exploiter ce potentiel et parvenir à 
augmenter considérablement l’usage 
des transports en commun. 
 
 
 
 

Comparatifs des modes de déplacements dans différentes agglomérations 

Réalisation : AUCAME –  source Viacités EMD 2005 
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6-5-2 Une baisse des accidents de la circulation mais une 
grande vulnérabilité des cyclistes 
Source : ville de Caen – Transitec –schéma directeur du réseau cyclable structurant – juin 2009 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
On assiste depuis 2001 à une baisse globale des accidents de la circulation, le nombre d’accident 
passant de 474 à 140.  
Le nombre d'accidents ”vélos” est globalement stable depuis 2001, mais leur proportion par rapport 
aux accidents ”tous modes” augmente ainsi que leur gravité. Ainsi, sur l’ensemble des accidents, la 
proportion de ceux impliquant un vélo augmentent à partir de 2005 (comprise entre 2 et 4% pour la 
période 2001-2004, puis de 4 à 8% entre 2005 et 2008). La sécurité des cyclistes stagne, voire se 
dégrade, avec une proportion de blessés sur le nombre d’accidents plus important (environ 90% en 
2008).  
Cela amène à se demander si le développement des pistes cyclables est suffisant pour répondre à 
l’augmentation des déplacements en vélo et si elles sont suffisamment sécurisées. 
 
 
 
 
 



45 

Diagnostic du Plan Local d’urbanisme de Caen- Document provisoire – janvier 2010 
                 AGBF Urban-Concept - 9, rue de Limoges 78 000 – VERSAILLES  tél : 01 39 02 35 30 - fax : 01 39 02 73 77 - urbanfrance@wanadoo.fr -  www.urban-concept.fr 

 
 

6-5-3 Forces, faiblesses, besoins et perspectives 
 
 

Caen au cœur des grands réseaux de transport 

 

Forces - Présence d’un aéroport 
- Le port de Caen-Ouistreham, premier port de passager de 

Normandie 
- Un réseau routier régional performant créant une grande 

accessibilité 
 

Faiblesses - Un avenir incertain pour l’aéroport de Caen-Carpiquet 
- Une offre de transports collectifs régionale et 

interrégionale peu développée 
- Pas de lignes ferroviaires à grande vitesse vers Caen 
 

Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD pour anticiper: 
- Le développement de  l’offre de transports collectifs 

 régionale et interrégionale 
- Le Rattachement de Caen à la ligne à grande vitesse 

Paris-Le Havre projetée 
 

  
 
 
 

L’automobile au cœur de la ville 

 

Forces - Un réseau routier performant 
- Une ville fonctionnelle pour l’automobile 
 

Faiblesses - Une saturation du réseau routier 
- Des nuisances importantes (bruit, pollution) liées au 

trafic automobile 
- Un parc automobile en augmentation 
 

Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD et le règlement pour : 
- Renforcer l'intermodalité (parkings relais) facile aux 

entrées de ville 
- Décourager  la circulation de transit par Caen 

(résidentialisation des espaces, aménagements 
spécifiques,…) 

- Favoriser les modes de déplacements alternatifs à la 
voiture 
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Un réseau de transport en commun en développement 

 

Forces - Un réseau qui s'est étoffé et amélioré 
- Un réseau pensé à l’échelle de Caen la Mer 
- Une mise en accessibilité en  cours de réalisation 
- Une progression nette de l’usage des transports en 

commun 
 

Faiblesses - Une efficacité du réseau diminué par la faible densité de 
population, l'étalement péri-urbain et l'accessibilité 
automobile de la ville  

- Des difficultés techniques pour améliorer l’offre de la 
ligne 1 du TVR 

 

Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD et le règlement pour : 
- Favoriser la création d'une nouvelle ligne en site propre 

sur un axe ouest-est (emplacement réservé,…) 
- Penser les zones de développement et de densification de 

la ville avec le développement et l'aménagement du 
réseau. 

 
 
 

Un intérêt croissant pour les modes de déplacement doux 

 

Forces - Un réseau de pistes cyclables en croissance, pensé à 
grande échelle 

- La création du service Ve'ol 
- Un développement et une valorisation des zones piétonnes 
 

Faiblesses - Une forte présence de la voiture sur tout l’espace public 
- Les espaces piétons et cyclistes ne cohabitent pas 

toujours harmonieusement 
- Un nombre croissant d’accidents impliquant des vélos 
 

Enjeux pour le PLU Elaborer le PADD et le règlement pour encourager: 
- La création d'un véritable plateau piétonnier en centre-

ville 
- Un partage plus harmonieux de l’espace public entre 

automobile, transports collectifs et modes doux 

 
 


